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DÉPART FIBROMALGIE
Une première session d’un

nouveau programme de
rééducation spécialisé sur la
prise en charge des patients

atteints de fibromyalgie a été
réalisée mi juillet.

 Ce programme innovant
s’est déroulé sur trois

semaines, proposant des
méthodes antalgiques, un
travail de réentraînement

progressif à l’effort et de gain
de force musculaire

personnalisé, un travail
d’assouplissements et de la

balnéothérapie. 
Il a été très bien accueilli par

les premiers patients.

Le service de Médecine
Physique et de Réadaptation
dirigé par le Docteur Vivès a

souhaité proposer cette
reconnaissance de la maladie

encore mal connue et ce
protocole spécifique 3 fois

par an aux patients
concernés.

Les patients sont adressés en
consultation par leur

médecin ou plus souvent par
les services hospitaliers de

rhumatologie ou l’équipe du
centre de la douleur.

Un grand merci à l’ensemble  
des personnes impliquées

dans ce programme et
notamment l‘équipe du
plateau technique, de la

douleur et les diététiciennes !

 PRÉFET
Le 7 septembre dernier, le CHA

a reçu la visite du nouveau
Préfet du Gers, Monsieur

Laurent Carrié.
Cette visite avait pour but de

présenter l‘établissement et ses
projets mais également de

visiter des services.

UROLOGIE
Le CHA a signé au début du mois

de septembre une convention
avec le CHU de Toulouse afin de
pouvoir proposer une offre de

soins en urologie. Ainsi, le
Professeur Roumiguié et le

Docteur Bolzonella du CHU de
Toulouse ont démarré des

consultations d’urologie au CHA.
A moyen terme, les actes

“ambulatoires“ seront mis en
place.

 DOULEUR &
SOINS

PALLIATIFS

Dans le cadre de la journée
mondiale de lutte contre la

douleur, le 24 octobre
prochain, le service Douleur
et Soins palliatifs tiendra un

stand dans le hall de 9h à 17h
afin de pouvoir échanger sur

ce thème. Ouvert aux
personnels, aux patients et

aux visiteurs !

Dr BAYARDIN Hélène,
Urgences

Dr MALBEC Marcel,
Neurologie

Mr RACHINI Ali,
Neurologie
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SEMAINE DU
GOÛT

CONFÉRENCE

EHPAD
JOURNÉE

ALZHEIMER

SEMAINE
BLEUE

USLD
MÉDIATION

ANIMALE 

PLAIES ET
CICATRISATION

Le mardi 17 octobre aura lieu
de 13h30 à 17h30 à la Chambre
de Commerce et d'Industrie du

Gers, une réunion d'échange
sur la prise en charge des

plaies pour la 4ème édition. La
réunion sera présidée par les
Docteurs Bouny et Paradis. La
participation à cette rencontre

est gratuite mais nécessite
une inscription !  Des

professionnels de santé de
ville seront également

présents. Merci de vous
rapprocher de votre cadre si

vous êtes intéressés. 

Le 14 septembre dernier,
l’USLD a eu le plaisir de
recevoir de nombreux

congénères dans le cadre de
la médiation animale.

Comme à chaque fois, les
patients sont ravis de

partager des moments
privilégiés avec les animaux !

Dans le cadre de la journée
mondiale Alzheimer du 21
septembre, 9 résidents du

secteur Alzheimer ont visité  
la double écluse de Graziac.

 Un pique-nique a été savouré
sur place et les familles ont
été conviées après le repas

pour un moment d’échange.
  

DÉMÉNAGEMENT
SERVICE

Elle a lieu du 2 au 8 octobre et
a pour objectif de valoriser la

place des aînés dans la vie
sociale.

Ainsi les équipes d‘animation
de l‘EHPAD et de l‘USLD ont
prévu des activités tout au

long de la semaine ! 

SALON
PRÉVENTICALe 21 septembre dernier a eu

lieu au CHA une conférence
avec pour thème le retour sur
l'enquête réalisée au sein du

personnel du CHA concernant
l‘intention vaccinale contre le
Covid 19 présentée par le Dr

Vazirdaftari, ainsi que
l'intervention du Dr Bayardin et

du Centre Information aux
Droits des Femmes sur les

violences intra familiales. Merci
au personnes qui étaient

présentes.

Le jeudi 19 octobre prochain, le
service du 1B de la chirurgie

traumato-orthopédique
déménagera au 2C. 

Le lundi 9 octobre prochain,
venez déguster à l’occasion
de la semaine du goût un

menu unique “producteurs
locaux” au self. Les patients
du tripode ainsi que de La

Ribère profiteront également
de ce menu.

Les producteurs locaux
seront présents  au 1er sous-
sol pour vous présenter leurs

produits.

Mercredi 20 septembre, la
Direction des Ressources

Humaines, l’ingénieur
Qualité et l’infirmière de
Santé au Travail du CHA

étaient présents au salon
Préventica. 

Ce salon a permis de
bénéficier de conseils et de
retours d'expériences, pour

la mise en œuvre d’actions de
prévention des risques

professionnels en faveur de
la qualité de vie au travail.



L E  L I E N 4

S t a n d  t a t o u a g e  e s t h é t i q u e / r é p a r a t e u r  e t  d e
m a q u i l l a g e  p e r m a n e n t  p o s t  c a n c e r  d u  s e i n  
S t a n d  d i é t é t i q u e   
S t a n d  a c t i v i t é s  p h y s i q u e s  e t  s p o r t i v e s  

M o d e l a g e  b i e n - ê t r e  a u  s e i n  d ’ u n e  b u l l e  

D E  9 H  À  1 7 H  D A N S  L E  H A L L  D ’ A C C U E I L  A U  R D C  :

S U R  I N S C R I P T I O N  P O U R  L E S  P A T I E N T E S  :

LE PROGRAMME DU CENTRE HOSPITALIER D'AUCH

O C T O B R E  R O S E

M E R C R E D I  1 8  O C T O B R E

P a r t i c i p a t i o n  d u  p e r s o n n e l  h o s p i t a l i e r  à  l a  m a r c h e
s o l i d a i r e  o r g a n i s é e  p a r  l a  L i g u e  C o n t r e  l e  C a n c e r  

   ( s u r  i n s c r i p t i o n  -   s e r v i c e  c o m m u n i c a t i o n )

J E U D I  1 9  O C T O B R E
A t e l i e r  d ' a u t o p a l p a t i o n  m a m m a i r e  a v e c  s i m u l a t e u r
( d e  9 h  à  1 7 h  d a n s  l e  h a l l  d ’ a c c u e i l  a u  r d c )   

M A R D I  1 0  O C T O B R E

A n i m a t i o n  M N H  ( à  d e s t i n a t i o n  d u  p e r s o n n e l  à  l ’ e n t r é e
d u  s e l f  d e  1 0 h  à  1 5 h )

M E R C R E D I  1 1  O C T O B R E

C o u r s  d e  y o g a  s o i g n é s / s o i g n a n t s  ( r é s e r v é  à
l ’ o n c o l o g i e  e t  à  l a  g y n é c o - o b s t é t r i q u e  )

S A M E D I  7  O C T O B R E



DÉFINITION Vict ime ne respire  pas ,  
inconsciente  et/ou respire  mal

SIGNALEMENT

COMPOSER LE 7015
 >  Numéro d ’appel  unique permettant  un

accès  pr ior i ta i re  au SAMU avec
reconnaissance d ’un appel  concernant  une

urgence v ita le  immédiate .  
 >  Déclenchement  rapide d ’un SMUR s i

nécessaire

PRÉ-REQUIS

Formations  obl igatoires  :  AFGSU 1 et  2
(A t t e s t a t i o n  d e  F o r m a t i o n  a u x  G e s t e s  e t  S o i n s

d ' U r g e n c e )  avec  recyclage tous  les  4  ans  

Autres  formations  proposées  :
-  Bonnes  prat iques  du char iot  d ’urgence

-  IDE face aux détresses  cardio-respiratoires
-  Urgences  pédiatr iques

-  Journée de l ’Arrêt  Cardio-Respiratoire
(ACR)  

Inscr ipt ions  auprès  du CESU 32 :
 cesu32@ch-auch.fr

L‘URGENCE VITALE AU CH D‘AUCH
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URG PR 04 :  
«  Pr ise  en charge des

urgences  v i ta les  internes  »

URG FT 06 :
 «  Aff iche s ignalement
d’une urgence v ita le  »

URG PR 01 :  
«  Vér i f icat ion du contenu des  char iots  d ’urgence »

GESTION
DOCUMENTAIRE



Si vous êtes :
en activité
CMO de moins de 12 mois 
CITIS

Autorisation de renouvellement 

Reprise à temps plein 
avec certificat médical médecin traitant

Demande de renouvellement 
Expertise diligentée par la DRH auprès d’un médecin

agréé pour se prononcer sur le renouvellement et
l’augmentation éventuelle de la quotité de temps de

travail

Interrogation des éventuelles restrictions 
auprès d’un médecin agréé (expertise diligentée par la

DRH)

RDV pré-reprise 
DRH + Direction fonctionnelle ou encadrement du

service

Reprise 
dans le service d’origine ou dans un autre service 

Adressez à la DRH :

un courrier de demande de TPT 
accompagné d’un certificat médical du médecin traitant
ainsi que du formulaire (demandé au préalable à la DRH) 

Si vous êtes : 
en CMO depuis + de 12 mois 
CLM & CLD

Saisine du Conseil Médical

Rejet de la reprise
Maintien de la position en maladie

A l'attention du personnel non médical

Temps Partiel Therapeutique (TPT)

N° 2023-03

21/09/2023

FLASH RH

Contact DRH : Camille PAU 61.36.81

Avis favorable

A
vi

s 
d

éf
av

or
ab

le

2 mois avant
la fin de la

période

Transmission
d’une décision

pour la première
période

La quotité de temps
de travail est fixée :

à 50%, 60%, 70%,
80% ou 90% 

 Positionné
en sur-effectif

 

Au plus tard
2 mois avant

la date
souhaitée

Entre 2 et
6 mois

Réglementation : décret n° 2021-996 du 28 juillet 2021 relatif au temps partiel pour raison thérapeutique dans la
fonction publique hospitalière

Comment ça fonctionne ?
Le TPT est accordé ou renouvelé pour une période d’un à trois mois dans la limite d’une année.
Pendant la période en TPT, il est possible de :
> modifier la quotité de travail sur présentation d’un nouveau certificat médical ; 
> demander une reprise anticipée à temps plein.
L’agent ne peut pas accomplir d’heures supplémentaires pendant sa période de TPT. 
Rémunération 100% quelque soit la quotité de temps.

A quoi ça sert ? 

Le Temps Partiel Thérapeutique permet le
maintien, le retour ou l’adaptation à l’emploi à
l’emploi d’un agent, de manière à favoriser
l’amélioration de son état de santé.

Personnes concernées : tout agent public (titulaire,
stagiaire, contractuel) ;

En Congé pour Maladie Ordinaire (CMO)
En Congé d’invalidité Temporaire Imputable au
Service (CITIS)
En activité
En CLM / CLD
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En lien avec les membres de la F3SCT (ex-CHSCT), la Médecine préventive et la Direction de la Qualité et
gestion des risques, la DRH réaffirme sa politique renouvelée en matière d’amélioration des conditions de
travail.
Les mesures et outils tendent à éviter ou diminuer les risques professionnels, en veillant à :

“L’éventualité d’une rencontre entre l’homme et un danger auquel il est exposé” dans son travail. (INRS)

En tant que professionnels hospitaliers, vous pouvez être exposés à des risques chimiques et biologiques,

des troubles musculo-squelettiques (TMS), des risques psychosociaux (RPS), de la violence en milieu de

santé...

Le CH d’Auch, en qualité d’employeur, se doit de minimiser les risques auxquels votre pratique
professionnelle vous expose.

Participation obligatoire, pour tout nouveau recruté, aux Visites d’information et de prévention
(VIP) avec Mme Françoise MELIET, Infirmière de Santé au travail. Afin de faciliter vos déplacements
et la tenue des VIP (sur votre temps de travail et en concertation avec votre encadrement), elles
auront lieu :

Réunion mensuelle d’un Groupe de Travail Prévention, piloté par la DRH et composé de
représentants F3SCT et de personnes qualifiées selon l’ordre du jour établi, en vue d’actions visibles
sur le terrain.

Composition d’un groupe de quatre formateurs PRAP2S/ALM intervenant sur le terrain pour
vous munir des bons réflexes dans vos pratiques professionnelles quotidiennes.

Poursuite des visites des risques avec la Direction de la qualité et gestion des risques et étude des
situations individuelles délicates en DRH.

1. Qu’est-ce qu’un risque professionnel ?

2. Une politique de prévention : dans quel but ?

3. En pratique au CH d’Auch, à compter du 01/10/2023 :

A l'attention du personnel non-médical et médical (sages-femmes)

POLITIQUE DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

N° 2023-06

25/09/2023

FLASH RH

Contact DRH : Mathilde COURTADE, 61.48.57
Céline DUTOYA, 61.48.59
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Camille PAU, 61.36.81
Coralie DARRE, 61.36.95

Prendre soin de vous au travail
Sensibiliser sur les risques auxquels vous vous exposez dans vos métiers respectifs
Adopter les bonnes pratiques professionnelles pour limiter votre exposition aux risques
Prévenir l’absentéisme et bénéficier de meilleures conditions de travail au quotidien (posture,
manutention, matériel...)

Au SAST (Ribère)  pour les agents de l ’EHPAD /  USLD
Ou dans une sal le  réservée à cet effet  sur le  Tr ipode.

Contact SAST :
Françoise MELIET, 61.31.68

https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/sante-au-travail-en-etablissement-de-sante/article/les-risques-chimiques
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/sante-au-travail-en-etablissement-de-sante/article/les-risques-chimiques
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/observatoire-national-des-violences-en-sante/dgos-onvs
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/sante-au-travail-en-etablissement-de-sante/article/les-troubles-musculo-squelettiques-tms
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/fonction-publique-hospitaliere-607/les-dossiers/article/les-risques-psychosociaux
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/sante-au-travail-en-etablissement-de-sante/article/les-risques-chimiques
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/observatoire-national-des-violences-en-sante/dgos-onvs
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/observatoire-national-des-violences-en-sante/dgos-onvs
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/sante-au-travail-en-etablissement-de-sante/article/les-troubles-musculo-squelettiques-tms
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/observatoire-national-des-violences-en-sante/dgos-onvs
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/fonction-publique-hospitaliere-607/les-dossiers/article/les-risques-psychosociaux
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/observatoire-national-des-violences-en-sante/dgos-onvs
https://sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/observatoire-national-des-violences-en-sante/dgos-onvs


VACANCES DE POSTES
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   CRÉDITS PHOTO :  CANVA -  NE  PAS JETER  SUR LA VOIE  PUBL IQUE 

s.drh@ch-auch.fr
05 62 61 31 06

- Médecins :
Médecine du travail, Pneumologie, Gériatrie, Médecine
Physique et de Réadaptation, Neurologie, Diabétologie,
Médecine ﻿Générale, Réanimation, Pédiatrie, Cardiologie

- Infirmier(e)s :
Bloc Opératoire, Pool de remplacement, EHPAD,
Chirurgie Orthopédique

- Aide-soignant(e)s :
USLD, EHPAD, Chirurgie orthopédique


